
5 ) l'-orgallisatioll. les plalrlrillgs d'appl'ovision11enlelIE et

cl-CXéCLltiOll des travaux et la collrpréllelrsioll du projet Oui/Non

Seules les (iffl'es flnancièl'cs tIcs sorlïrlissionnaires dont l’offre technique aura obtenu un pourcentage de
« oui » supérieur ou égal à 80lZ, seront cxanrinées.

10. DUREE bE VALIDITE DES OFFRES

Les sounlissionnaires restent engagés par leur offre pendant soixante (60) jours à partir de la date limite fixée
pour la rcnrisc des offres.

II, CAUTION’ DE SOU NllSSIO\1 '

Toutes les of'fles devront être accoï111)aglrées d'une caLltioïr de soulrlission munie du reçu de la CDEC d’un montant
égal à 2% du lllontant prévisionnel par lot. soit CINQ CENT QUATRE VINGT DIX SEPT MILI,E lILJIT
CENT (597 800) FR.-\N'CS CFA, délivrée par un établisselrrent bancaire de l 'r ordre agréé par le Ministère en
charee des Fillallccs,

12. DELAI D-EXECUTION

Le délai prévisionnel d'exécution est de quatre-vingt-dix (90) jours. incluant toutes les contraintes éventuelles
liées à l'encla\’clllcltt. aux colltl-ailltes pal-ticulières du site. aux conditions climatiques et aux lnoyens d'accès sur
place. Le délai coul-t à compter de la date de notification de 1-ordre de service de colnlnencer les travaux

Il revient au Cocolltl-actant de proposer dalls soll offle un calendrier d exécution entrant dans le délai sus.-indiqué.

13. ATTRI Bl:-I-ION DU M ARC11 [

Le Marché sera ilttl-ibué au soullrissionllaire dont

1-
')-

3-

L’offre adlnillistratËve sera jugée confol-me ;

L'offre teclllrique sera jugée c011fornre et aura reçu un pourcentage de « oui » supérieur ou égal
à 80 %

L'offre flnancièl-e après corrections conformément aux dispositions du RPAO des sous_détails
des prix, du bordereau des prix unitaires et du devis estimatîf, sera jugée conforme aux
dispositions du CCTP et classée la lnoins disante.

14. RENS E IGN EN’1 EN'fS CONI PLEM ENTA I RES

Les renseigncnlcnts conll)lénlclltail-es d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables dup,'ès soit de
la de la N’lairie dc GOULFEy

.\CTES DE CORRUPTION'

P011F tout acte tie coFF11ptiti11q bien vouloir appeler t)11 envoyer 1111 SMS nu MINA'1 AP alix numéros xlli\,anIs :

673 20 57 25 / 699 37 07 48.

Ampliations :

- MINMAP/DGMI (ATCR)
PREFET (ATCR)

DREN/SMI/EN
SOPECAM (pour publication)

- PRESIDENT/CPIM/
ARMP (pour publication au JDM)

- DDMINMAP /SPM (pour archivage)
-DDMINEPAT (pour suivi)
- CRTV (station régionale pour diffusion)
- AFFICHAGE/ARCHIVES (pour Information et
mémoire)

Goulfey, le 02 mars 2026
Le Maire,

(Autorité contractante)

= : 1 : 2 ! !: /



6. RENllSl: DES 01:FRES

Chaque Ofï-I'c. l-é(ïigée en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies

marquées coni ntc tels. devra parvenir sous pli fermé à la Colrrlrrulle de Goulfey. au plus tard le 30 mars 2026 à
13 HEUR 1:S lrrécises ct devra porter la nrcntion suivante :

,\\’IS D•,\ PP EL DqOFFRES N ,\TION.'\ L OUVERT

NO 005 /,\ON'O/C/GO LJI,FE\’/Clï»Nl-TB EC/2026 DU 02 NI ARS 2026

EN PROCE Dt' RE D’LrRGEN( E poIIR l,ES TIt'\\’AI_JX DE CONSTRUCTION D’UN (01) BI.OC DE
DEUX S..\ 1,1'ES bE CL,\SSE .-\ 1'’E(’OLE PUBLIQUE Dq,\ RDE BE, DANS LA COR/INI UNI: DE

C;OII 1,FI: \’, DEP,\liTE)IEXT'l DLI l_,OGON'E ET CII /\ RI, REGION DE L’EXTREME-NORD

’' ..l ll'(ill\'rir tjtt'CII sétlllce (le tlél)trtlillellrellt "

7. RECI:\’..\l}ILITE DES OFFRES

Clraque soulllîssionltaire devl-a jclilldl-e à ses l)ièccs adllrillistratives requises, une caution de sotlnrission
accoml)aglléc clu reçu de la CDEC cl'ull lrlontaïlt égal à 2% du llrolltallt prévisionnel. soit cinq cent quatl'e-vingt-
dix-sept mille llllit cent (597 800) francs CF,\, délivrée pal- 1111 établïsselllclrt bancaire de l “ ordre aëréé par le
Ministère ell chaI-Ue des Filralrces.

La caution clcvl-a 1-ester valable st)ixaïltc (60) .lolll-s à collrl)ter de la ctate de relllise des offres.

Sous peine de 1-c.ici. les pièces acllllilristrativcs requises, dont la catltîolr de soumission, devront être impérativement
produites en originaux ou en colrics ccItiÏlées par l'autorité colrlpétcllte des adlrlilristratiolrs concernées. Elles
devront oblïgatoil-clrlclrt dater cIe llloills de trois (03) I110iS.

Les offres l)arvclrLles après la date et IrcLlre lilllitcs de dépôt lle seront pas recevables.

Toute offre ïloll colrf'orlrlc alix lrrescril)tiolrs du l)réscllt avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrccevdblc

8- OLÏVF:ii-l’ LiRE DES orl.-RES

L'ouvertutc tIcs ot'lïcs sc feI-a ell 1111 tcllll)s à la salle cIc réullîolr dc la Collrnlulre de Goulfey. le 30 mars 2026 à

14 lIEUI tES l)léciscs lrar la Collllllissîon lllterlle dc Passation des Nïarcllés auprès de la Comlrrune dc Goulfey,
en présence des sotlï11ïssîollïlail-cs ou de lcltl-s rcplésclllallts dû111cllt 111alrdatés et avallt ulle parfaite connaissance

de la SOlllllÎSSiOII clollt ils Oïrl la cllargc

9- CRl’I-El{IES D'EVA LLjAI'lON' DES OFFRES

,\. (’ritèl'cs élirïlinatoires :

11 & Oïfre .'\tlllti llistrtltivc
I ) .'\bsclrcc d'ulrc l)ièce ircl111illistlativc :

2) Pièce faïsitléc :

3 ) Absence de la calltiolr cle soulllissioll ;

'I ) A bscïlcc de la Catégorisation de l’elrtlcl)l-ise

5 ) ?~:on-conf-ol-Irrité LIe l-ullc tIcs l3ièces drI dossîcl- adllrinistl'atif apl-ès

règlellrc11taire.

/..

le délai de 48 lleut-es

I). Offre Filltltlcièl'e
I ) Roll-colrfc)rlrlité (le la soumission all modèle :

21 .'\bsellcc d'un plix Llllitaile qtlalltifîé dans le bordeleau des prix unitaires ;

( •e Offrc tcclllli(IIIe
Il OFfre tecËltliquc illcolllplètc :

21 Non-exéclltioll dll nolllbrc l-equis de projets silrlilail-es

31 Fausse déclaration ou pièce falsifiéc :

'+ ) N’avoir pas l-Culli au nroills 80% des critères de qualification.

N.B : Les copies certiflées des lrièces alrtérieurenlent légatisées seront systé111atiquenletlt rejetées.

B. CI'itèl•cs tIc qtlillificatitin tIcs offres tccllniqucs :

Les critères. explicités dalls le règlclllcllt particulier dll DAO et relatifs à la qualification des candidats porteront
sti r

1)

2)

3)

'+ )

l.il cal)acité fillallcîèl-c

L.es l'éfél-cllccs cIc l’f:lltlclrl-iso

I.c l)elsollllel d'eïlcatlt-cllle11t

l'e lrlatériel ct les équil>ellrellts cssellticïs

Oui/Ni>n

Oui/Non
Oui/Non

Ou ÎN6n



REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

REGiON DE L’ErrREME-NORD FAR-NORTH REGION
Jf

LOGONE ET CHARI DIVISION

GOULFEY COUNCIL

DEPARTEMENT DU LOGONE
ET CHARI

COMMUNE DE GOULFEY

COMMISSION INTERNE
DE PASSATION DES MARCHES

INTERNAL TENDERS BOARD

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

NO005/AONO/C/GOULFEY /CIPM-TBEC/2026 DU 02 MARS 2026

EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRIJ(-l'ION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L’ECOLE

Pu131,IQUE D’ ARI)F:BE, DANS LA COMMUNE DE GOULFEY,
DEPARI'EMENT DU LOGONE ET CHART, REGION DE L’EXTREME-

NORD

Fillalrcclneïrt : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC - Exercice 2026

1. OB.JET DI,: l.’,.\PPEL D'OFFRES

Le Maire de la Conlllrulre de Goulfey. Nïaitre d-Ouvrage. lance pour le compte de la Commune de Goutfey, un

Appel d-Offres National Ouvert pour l'exécution des travaux de construction d- un bloc de deux salles de classe à
l'Ecole Publique cIe d'Ardébé. dans la Colrrnrune cle Goulfey.

2. CONSIST,'\N'CE DES TR,\\’,\UN

Les travaux à réaliser portent sur :

+ 1_cs tril\’arlx l)répal-iltt)ircs :

+ 1 .es tcllilssclrrcllts :

+ I.es 11)ïrtliltiolrs :

+ I .cs lrrilçolllrcrics ct élé\-ati(>II
+ I.a cllarpcïltc - la ct>Lt\crtttrc :

+ I.cs I11clrtliscrics ïrlétillliqucs :

+ I,'élcctl'icité :

+ I.a pcilrttllc :

+ I .cs VRï)

3. PARTICIPATION

La participation à cet Appel d’Offres est ouverte aux Entreprises spécialisées dans le domaine du BâÏiment et
Travaux Publics et installées ell territoire camerounais.

4. FINANCENI ENT

Les travaux obÏct du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public, Exercice 2026.
+ b'tolltallt prévisionnel TTC : 29 890 000 (vingt-neuf millions hllit cent quatre-vingt-rlix mille)

l"r;Ines CF/\

5. CONSULT.'\TION ET ACQtÎ ISf'FION DU DOSSIER DtAPPEL DIOFFRES

Le Dossier d- ,'\1)1)cI d’Offres peut êtle consulté et retiré à la Commune de Goulfey, dès publication du présent avis,

sur présenÇatioll ct'une quittallce attestant le versenrent à la Recette Municipale de Goulfey, de la solrrlrle non

relrrbotlrsable cle quarante-(leux nrille cIeux cent soixante-dix francs CFA (42 270) francs CFA .

fi


